
DÉPAKTEM ENT DU PA§.DE.CALAIS MAIRI
ARRONDISSEMENT d'ÀRRAS Rue dcs

lJ-
CAN'l'ON de Brebières

Té1. & FEri 03 21 50 06.16
Msil : maide@oppyjt

ARRETE ETABLISSANT LE TABLEAU ANNUEL
D'AVANCEI.IENT DE GRAOE

Le Maire d'Oppy,

vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu les articles L 522-23 à L. 522-31 du code général de la fonction publique ;

Vu les statuts partlcullers des cadres d'emplois de la fonction publlque territoriale ;

Vu la situation des fonctionnaires terrltoriaux de la collectivlté ;

Vu la délibération no 2O24-2O en date du 12 décembre 2024 portânt détermination des ratios
prcmus/promouvables après avls du comlté technlque en date du 28 novembre 2024

Vu l'arrêté portant établissement des Ugnes Directrices de Gestion en date du 13 septembre 2021 apês
avis du comité social territorial en date du 30 Juin 2021

ARRETE

ARTICLE 1- Le tableau annuel dâvancement de grade au titre de l'année 2O24 est établi comme
suit:

Avancement au oradê de : Adjoint Administratif Principal 2è'e classe

Nom / Prénom Grade actuel Date d'effet de Ia
nominetion

Denhez Svlvie Adlolnt
admlnlstEtif

Proportion Hommes / Femmes des agents
promouvables *

Total Hommes Femmes
1

ÿ ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d'avancement

Proportion Hommes / Femmes susceptibles d'être
promus

Tota I Hommes Femmes

Eîvo,ré ù ÿéleftne b 1 7 I 1 2m21

Reç,J eî pré@rre le 17112t2O24

Publé le

lD : 062-2162063S1-2024121ÿêQ0241+AU

oLto2lL996

1



ARRÊTE

Emoyé eî p.Éhrrs lê 17f12/2024

Roq, €î prÉb(trro b 171202a

PuUié le

lO : 062-216206391-Z)241213-N2O2111-N)

ARTTGLE 2 - Le présent tableau d'avancement sera transmls au cêntrc de Gêstion du Pa§-de-Calal§
qul en assurera la publlclté conformément aux disposltlons de l'article L, 522-26 du code
général de la fonction publlque susvisé.

ARTICLE 3 - Le présent tableau d'avancement sera transmis au comptâble de la collectivité.

Le Malre
- certifie sous sa responsabilité le caractère
exécutoire de cet acte,
- informe que le présent arrêté peut faire
l'obJet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal âdministratif de Lllle dâns
un délai de deux mols à compter de la
présente notificatlon.

Falt à Oppy,
Le 13 décembre 2024,

Le Maire,
Xavier PLATEL

PUBUÉ LE i3.12.2024
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